
Les précon isat ions du SA GE
Elles sont de deux ordres :

- des prescriptions que la CLE
souhaite rendre obligatoires

- des orientations que la CLE
souhaite donner.
Pour lire l’intégralité du document,
contactez la cellule d’animation

LE SAGE, pour atteindre le bon état des eaux

Mieux prévoir les inondations , en
encourageant les communes à
opter pour les bulletins d’alerte de
Météo-France et en sensibilisant les
populations au risque d’inondation.

Limiter les dégâts causés en
inscrivant les recommandations du
PPRI dans les documents
d’urbanisme.

Réduire la pointe de crue en
réalisant l’inventaire des zones inon-
dables en amont de Saint Hilaire et
Ducey et en n’augmentant pas la
taille des ouvrages pour retenir l’eau
le plus en amont possible.

7 - Vivre avec la crue

Définir une réglementation à
l’échelle hydrographique pour
assurer la cohérence des
programmes d’actions.

Réduire les rejets des bâtiments
d’élevage par la poursuite de leur
mise aux normes qui reste
obligatoire, indépendamment de
tout programme (PMPOA).

Optimiser la gestion de la fertilisa -
tion , et notamment, l’équilibre à la
parcelle par la formation. 

Adapter les cultures aux contrain -
tes du sol en développant les cou-

vertures hivernales, les bandes
enherbées, en favorisant le labour
perpendiculaire à la pente et un
positionnement des parcelles et de
leur entrée adapté, en augmentant
les surfaces en herbe, et en
identifiant les parcelles à risque.

Améliorer la gestion des
pesticides , avant pendant et après
le traitement, par l’identification des
parcelles à risque, la formation des
agriculteurs et l’équipement des
locaux et matériels.

1.A - Réduire les flux polluants d’origine agricole

Maintenir les haies et talus à fonc-
tion de rétention au travers des
documents d’urbanisme, en
recréer si nécessaire.

Prendre en compte les zones
humides dans la politique
d’aménagement des communes ,
en les inventoriant et en prévoyant
dans les documents d’urbanisme
les moyens de protéger leur
fonctionnalité.

Classer zones stratégiques pour
la gestion de l’eau les zones
humides en amont des prises d’eau
de Milly et Pont Juhel afin de les
préserver de tous travaux.

Maîtriser le développement des
plans d’eau, en limitant leur créa-
tion sur l’ensemble du bassin
versant et en la proscrivant en
amont des prises d’eau de Milly et
de Pont Juhel.

2 - Aménager le territoire 

Maintenir les loisirs existants ,

concernant les loisirs nautiques ,
en assurant le maintien des activités
de la base de loisirs de la Mazure,
en définissant les parcours de
canoë-kayak et s’assurant que les
ouvrages qu’ils comportent soient
franchissables par les poissons et
les canoës-kayaks.

concernant la pêche , en mettant
en oeuvre les plans départemen-

taux de pêche-loisir et en assurant
le caractère public des parcours de
pêche.

Développer les loisirs futurs ,
après effacement des barrages de
Vezins et la Roche qui Boit en déve-
loppant le tourisme-pêche sau -
mon et en valorisant le potentiel
touristique de la Sélune mettant
en valeur la qualité de son environ-
nement. 

6 - Favoriser le développement des loisirs aquatiques

Assurer la qualité de l’eau brute ,
en mettant en oeuvre le plan de
gestion de la ressource de la prise
d’eau de Pont Juhel, en traitant les
pesticides si nécessaire et en accélé-
rant la mise en place des périmètres
de protection.

Mettre en oeuvre les schémas
d’alimentation en eau potable ,
notamment les interconnexions de

sécurité et la réduction des pertes
en réseau.

Maîtriser les besoins en eau, en
encourageant les économies d’eau
des usagers publics et privés,
assurer un plan de secours en cas
d’étiage sévère, et limiter l’installa-
tion d’activités fortement consom -
matrices d’eau en amont de Milly.

4 - Assurer l’alimentation en eau potable des populations

Mieux connaît re la qualité
de l’eau en pérennisant les
réseaux de mesure actuels et
en ajoutant des points de

mesures sur les têtes de bassin,
notamment en Ille et Vilaine et
en Mayenne.

8 - Améliorer la connaissance8 - Améliorer la connaissance

le SA GE, pour conci l ier les act ivit és humaines
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L'élaboration du SAGE a été
portée par l'association Bassin
de la Sélune de l'Amont à
l'Aval. Le suivi de sa mise en
œuvre nécessite la créat ion
d'une st ructure publique
pérenne, à l’échelle du

bassin versant, actuellement
inexistante pour assurer la
cohérence des actions du
bassin versant en matière de
gestion de la ressource en eau
et des milieux aquatiques.

9 - Assurer la cohérence de la gestion de l’eau9 - Assurer la cohérence de la gestion de l’eau

Mettre en place des programmes
pluriannuels de restauration et
d’entretien des cours d’eau ,
portés par des structures intercom-
munales et animés par des
techniciens de rivière et prenant en
compte les aspects piscicoles.

Décloisonner les cours d’eau en
inventoriant les obstacles à la
circulation des poissons, en
supprimant les ouvrages illégaux

ou sans usage,  en équipant les
autres pour assurer leur franchissa-
bilité et en limitant la création de
nouveaux ouvrages.

Restaurer l’axe migrateur qu’est
la Sélune à la fin de la concession
des barrages hydroélectriques  de
Vezins et la Roche qui Boit.

3 - Préserver la faune et la flore des milieux aquatiques

Réduire le phosphore domes -
tique , en encouragent les
particuliers à utiliser des produits
ménagers sans phosphates et en les
traitant dans les stations
d’épuration de plus de 2000 équiva-
lents habitants.

Réduire le phosphore industriel ,
en abaissant les normes de rejets au
niveau de celles des collectivités.

Assurer le bon fonctionnement des
équipements publics par la mise en
place de conventions de déverse -
ment pour les artisans et industriels

rejetant leurs eaux usées dans le
réseau communal.

Réduire l’emploi des produits
phytosanitaires des collectivités,
par la réalisation de plans de
désherbage communaux.

Réduire l’emploi des produits
phytosanitaires des particuliers
en les sensibilisant au bon usage
des produits de traitement.

Réduire la bactériologie en
mettant en conformité les réseaux
d’assainissement, et en la traitant
si nécessaire.

1.B - Réduire les flux polluants domestiques et industriels

Gérer les ouvrages durant la
phase de concession , pour que le
fonctionnement des ouvrages
prennent en compte les autres
usagers, notamment en ce qui
concerne la qualité de l’eau, le débit
aval, les marnages et la mise à
disposition d’une réserve pour l’eau
potable, compensant  l’évaporation
des retenues.

Effacer les ouvrages à l’issue de la
concession, en définissant et en
mettant en oeuvre les mesures de
précaution pour la vidange et
l’effacement des barrages et en pré-
voyant des mesures correctives lors
des opérations de vidange et
d’effacement.

5 - le devenir des barrages 

Le contenu du SAGE
Pour atteindre les 9 objectifs du SAGE, 

67 préconisations ont été définies. 

Le principe des actions est 

résumé dans le schéma       

ci-contre.



Pourquoi un SAGE sur le bassin de la Sélune ?
Le bassin de la Sélune couvre

une superficie de 1083 km² et comp-
te 57 000 habitants sur 79 communes
et trois départements : Manche, Ille et
Vilaine, Mayenne.

Le bassin de la Sélune connaît des
problèmes de qualité et de quantité
d'eau alors que l'alimentation en eau
potable des populations est un enjeu
majeur du bassin versant. Les modifi-
cations des pratiques agricoles depuis

trente ans, le développement des
industries, le vieillissement des sta-
tions d'épurations sont autant de cau-
ses potentielles à la dégradation de la
qualité des eaux (nitrates, pestici-
des…), sans compter les retenues EDF
qui empêchent la remontée des pois-
sons migrateurs et souffrent d'eutro-
phisation et d'envasement.

Dès les années 90, les élus locaux ont
manifesté leur volonté d'agir pour la

qualité de l'eau. 
Emmenés par Michel Thoury, ils ont
décidé de mettre en place un Schéma
d'Aménagement et de Gestion des
Eaux (SAGE). Au-delà des frontières
administratives et des oppositions
d'intérêt, le SAGE rassemble élus, usa-
gers et administrations sur un territoi-
re cohérent autour d'un projet com -
mun : satisfaire les besoins de tous
sans porter d'atteintes irréversibles à
l'environnement. 

Le fonctionnement du SAGE Sélune
Les 60 membres de la com-

mission Locale de l'Eau (CLE) repré-
sentent les élus, les services de l'Etat et
les usagers du territoire. Le rôle de
cette CLE est d'élaborer le SAGE. Au
sein de groupes de travail, elle anime
la concertation,         définit les axes de
travail et débat pour anticiper et

résoudre les conflits d'usage. Ce tra-
vail a permis l'identification des
problèmes, puis la rédaction des pré-
conisations d'action du SAGE. 
Une CLE n'a pas de moyen de finance-
ment ni de capacité juridique à assu-
rer la maîtrise d'ouvrage de l’élabora-
tion du SAGE. Il lui faut donc une

structure porteuse. L'association BS2A
(Bassin de la Sélune de l'Amont à
l'Aval) a été choisie. Elle a pour objet 
"de mettre en application les décisions
prises par Commission Locale de l'Eau
de la Sélune. Elle assure le fonctionne-
ment de la cellule d'animation et l'éla-
boration du SAGE".

Le bassin de la Sélune
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Les moyens du SAGE

Le SAGE définira les moyens d'atteindre
les objectifs, à l'horizon 10 ans. Ils sont
de plusieurs types :

> des actions réglementaires : 
mesures impliquant une décision
administrative. Elles s'adressent aux
responsables de la police des eaux (ex :
modalités de création d'un plan d'eau) ;

> des orientations de gestion : 
mesures souhaitant influer sur le fonc-
tionnement, la gestion de certaines acti-
vités ou usages. Elles s'adressent à tous
les acteurs dans le domaine de l'eau et
se traduisent par des recommandations
techniques (ex : les modalités tech-
niques d'entretien des rivières ou les
pratiques agricoles à favoriser) ;

> des orientations d'aménagement :
le SAGE établit un programme d'actions
prioritaires pour la restauration de la
qualité de l'eau et des milieux aqua-
tiques, l'organisation des usages et de la
gestion de l'espace. (ex : programmes
d'équipement, contrats,...) ;

> des actions de connaissances : 
mesures prévoyant la réalisation d'une
étude ou d'un inventaire (ex : inventaire
des zones humides) ;

> des actions de communication
pour sensibiliser les partenaires aux
objectifs du SAGE et accompagner sa
mise en œuvre (ex : journées de forma-
tion).

La portée juridique

Le SAGE est opposable à l'administration
(services de l'Etat, établissements publics
et collectivités). Les particuliers sont
concernés " par ricochet ", au travers des
autorisations administratives qu'ils doivent
solliciter. Le SAGE définit des orientations
et des objectifs tandis que l'administration
crée des règles, des programmes. 

Toute décision administrative doit
intégrer les dispositions du SAGE :
-  Elles doivent être compatibles avec le
SAGE dans le domaine de l'eau et dans les
documents de planification dans le
domaine de l'urbanisme (Schémas
deCohérence Territoriale, Plans Locaux
d'Urbanisme…)

-  Elles doivent prendre en compte le
SAGE dans les autres domaines.
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Fin 2007

Le SAGEvous concerne : que vous
soyez élu, agriculteur, industriel,
artisan, consommateur, au service de
l’Etat ou d’une collectivité. C’est pour
cela que vous devez prendre connais-
sance du projet, pour prendre la
mesure de ce que cela va changer
dans votre quotidien. 

Consultez le projet de SAGE sur notre site :
http://perso.orange.fr/sage-selune

Votre avis est sollicité : 
exprimez-le !!!

Que vous soyez satisfait de ce projet
pour le bassin de la Sélune, que vous
trouviez qu’il aille trop loin dans
certains domaines, ou trop peu dans
d’autres, faites le savoir!

Projet de
SAGE

Etape actuelle

SAGE
arrêté

2007...vers l’approbation du SAGE2007...vers l’approbation du SAGE
Les moyens du SAGE 

Le SAGE vous concerne, votre avis est important !!!

Etat d’avancement du SAGE
Après la rédaction des actions du SAGE,
celui-ci est actuellement en cours de
validation. Cette étape devrait 

se terminer en fin d'année 2007.

Le projet de SAGE sera ensuite remis au
Préfet de la Manche, coordonnateur du
SAGE Sélune pour son approbation
finale.

Après approbation, nous passerons à la
mise en œuvre des préconisations du
SAGE. 

Evaluation
environne -

mentale 

par les services
de l’Etat

avril-juin
2007

3 mois

Avis


